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Bullelio poliliqiie.

L'ambassadeur d'Allemagne ù Paris quille
ce posle, pour aller occupera Berliij des
fondions loules de conflance , qui feront
de lui comme un vice-chancelier de l'era-'
pire.
Tout d'abord, ce changement semble n'in-téresser

que l'Allemagne elle-même et sa'
politique intérieure. Le prince de Bismark
esl fatigué; il n'a plus la même puissance
de travail, et il ne devrart paraître extraor-dinaire

à personne qu'ilait choisi un homme
d'Etat pour en faire son aller ego en quelque'
sorte, et son intermédiaire entre l'empereur
el lui. Que si celte version a le tort d'être
trop simple pour certains esprits toujours .
disposés à chercher la petite bête, ne peut- '
on pas dire que le choix fait du prince de
Hohenlohe est plutôt lavorabie que contraire
aux bonnes relations à entretenir entre la^
France el l'Allemagne, puisque, aussi long-,
temps qu'il est resté parmi nous, le prince
n'a pas cessé de témoigner les meilleures-
dispositions à notre égard. Ce n'est pas un
ennemi de la France que M. de Bismark ap-'
pelle auprès de lui.
Cependant le correspondant du T i m e s , h]

Paris, a cru l'occasion bonne pour écrire à
son journal une de ces leltres où domine sur-tout

le mauvais vouloir pour les intérêts
français. )

Le Times dil donc, après avoir affirmé ,
que le prince de Hohenlohe ne quille Paris •
qu'à son corps défendant, tant il redouterait i
l'approche par trop directe du «chancelier
de fer, » que ce changement de position ca-che

une embtiche contre la France. Ce serait*
notre gouvernement qui serait principale-ment

visé dans cette révolution de palais, et 1
le départ de l'ambassadeur cacherait des I
^desseins dangereux pour notre repos. Ainsi

le Times insinue-t-il que M. de Bismark et'
le prince de Hohenlohe sont d'accord sur
uu point, le point essentiel, qui serait ce-lui-

ci :

« Le gouvernement actuel de la France,^
avec le régime républicain, peut tomber aux
mains d'un parti. d'un cabinet ou d'un
homme qui, loin d'aimer la paix, le travail
el la prospérité di; son pays, peut chercher
la popularité en rondfintà la nation sa gloire;
el son éclat, el détruire ainsi d'un seul coup
les pacifiques illusions et les espérances quo
dis années de patience et de résignation de
la part de la France n'ont pas suffi pour éta-*
blir dans les convictions dé l'Europe.

» C'esl \h le clou auquelle chancelier*
veut suspendre sa panoplie guerrière el re-tenir

ainsi le prince de Hohenlohe à Berlin-
comme son plus intime confident et son col-*
lègue. »

Si l'hypothèse du Times so réalisait et si
malheureusement nous tombions entre les
mains des « chercheurs de gloire, » la pré-'
sence du prince de Hohenlohe à Berlin ne^
serait pas plus nécessaire qu'elle ne l'était;
hier, ou il y n un an ou deux, alors que l'on',
pouvait aussi bien qu'aujourd'hui faire la
même hypothèse et avoir lo même dessein'
d'obvier à ce prétendu danger pour l'Alle-magne.

Ce n'est donc pas là une raison sé-rieuse,
et le Times ne l'invoque, sur la foi de

son correspondant, que poussé par l'esprit
de dénigrement et d'anitnosilé qu'on lui
connaît depuis de longues années à'notre
endroit.

Dès ie lendemain, du reste, le T i m e s , re-venant
sur ce qu'il avait dit la veille, essaie

d'atténuer ses propos, el convient lui-même
que le prince de Hohenlohe a toujours été
partisan de la paix. Partant, que deviennent
toutes ces alarmes qu'il étalait sans doute
pour le plaisir de paraître avoir à Paris un -
correspondant très-;^bien informé el très-/
perspicace? Mais ce n'est pas la première,
fois que ce correspondant trop connu pèche
par excès de malveillance.

Feuilictea de ïtéo Sauniurois.

LE BARON DE KOEHIG
(Suite et fin.)

— Mon Dieu ! s'écria la jeune fille, qui venait de
comprendre la vérité tout entière... Est-ce que je,
rêve?

— Non, mon enfant, ce n'est point un rêve. J'a-Î
chève rapidement...

Ta mère, en mourant, rassurée, tranquille comme'
une sainte, puisa dans son dévouement maternel
une abnégation héroïque ; elle me fît promettre de
te laisser ignorer ton nom, ton origine, jusqu'à ton
établissement. ^

Je n'ai jamais, lu le vois , failli à ma promesse.^
Mais aujourd'hui il m'en coiiterait trop de cesser
ma mission.

L'âme pure de celle qui t'a donné le jour a prié
pour toi dans le ciel. Elle avait bien voulu me
confier sa place ; si lu le veux, Alice, je ne la céda-,
rai jamais à d'aulres.
Je t'appellerai toujours « ma fille > ; Paui seul

s'apercevra du changement : il te nommait « sa
soeur », il l'appelera « sa femme ».

— Mamère 1 dirent à la fois les deux jeunes
gens en se jetant dans les bras de la comtesse.
Alice avait le visage inondé de larmes, mais le,

tendre regard de Paul et les caresses de M— de
Rochebrune lui rendirent le calme et la consolè-rent.

Le jeune fiancé, de son côté, ne se sentait pas da
joie.

— Je l'avais donc deviné, disait-il : c'était bien^
un ange comme Alice qu'il me fallait pour femme.

La comtesse remit alors à la fiancée de Paul une"
liasse scellée aux armes du ïreilh, el portant pour
suscriplion : « Titres d'Alice. »

En tremblant d'émotion, la jeune fllle rompit lo
cachet qui retenait les angles repliés de l'enve-loppe,

puis elle jeta un coup d'oeil sur les piècesi
renfermées dans le dossier.

— Et ceci, mère, dit-elle en montrant à la com-i
tesse un petit médaillon d'or qui se trouvait au>
milieu des contrats, sans enveloppe. Qu'est-ce^
donc ?

M"" de Rochebrune parut surprise , elle saisit-
l'objel qu'on lui présentait. î*^*^

— Voilà qui est élrange , dit-elle enfin... Ce
dossier a élé scellé il y a vingt ans : les sceaux
paraissent intacts ; comment expliquer la présence
dans ce dossier du médaillon que portail à sa
chaîne le baron de Koenig?... Et cependant, il n'y
a pas de doutes possibles, ce sont bien là ses armes.

LA RÉVOCATION DU GRAND CHANCELIER DE LA

LÉGION-D'HONNEUR.

Le M o n i t e u r n o u s fournit de curieux dé-tails
sur la révocation de M. le général V i -

noy comme grand chancelier de la Légion-
d'Honneur:

« Ce n'est un'secrel pour aucune des per-sonnes
au courant des incidents de la po-'

iilique que ie promoleur du remplacement
du général Vinoy par le général Faidherbe'
est M.Gambelta. Depuis plusieurs setnai-
nes, les familliers de la présidence de la
Chambre avaieni entrepris une campagne
contre le grand chancelier de la Légion-
d'Honneur, et tandis qu'ils le faisaient atta-quer

dans leurs journaux, ils ne cessaient
de répandre le bruit de sa prochaine révo-cation.

» Mais ce qu'il importe surtout de noter,
ce sont les incidents qui ont précédé l'appa-rition

du décret relatif au général Vinoy. Ils:.
sonl caractéristiques et révèlent ce qui se
passe, à l'heure actuelle, dans ce qu'on ap- -
pelle les hautes régions du pouvoir. Il va'
sans dire que les détails qui, suivent sont
absolument authentiques.
/» Il y a huit jours, le général Vinoy re-çut

une lettre, conçue, du reste, en termes
respectueux, et par laquelle M. P. Dussaud,-
chef du cabinet du ministre de la justice,
priait le grand chancelier de passer, vers six
heures, à la chancellerie pour s'entretenir
avec M. Cazot.

» Le général Vinoy se rendit au minisière
de la justice et fut reçu aussitôt par le mi-I
nistre, qui s'excusa d'avoir à remplir uno-
pénible mission. Faisant allusion aux alla-,
ques dirigées conire le grand chancelier, i l ,
dit que le cabinet redoutait beaucoup une,!
interpellation. .1

» — Eh bien, répliqua le général Vinoy,?
si je suis un embarras pour le gouverne-ment,

renvoyez-moi, comme on a lait pour
tant d'autres.

» M.Cazot^ne poussa pas plus loin la<
conversation, l e lendemain, le grand chan-'
celier se fil conduire à l'Elysée et raconta à
M, Grévy son entrevue avec le ministre de la

Le baron, dans sa hâte, avait décroché et en-fermé
au milieu des pièces do dossier l'une de ses

breloques : celle à laquelle il tenait le plus, car elle
lui venait de famille. A côté du blason de Koenig,
se voyait, en écriture allemande, cetto vieille ma-'
xime :

« Mort aux félons ! honneur aux dames. »
Et au-dessus, un cri de guerre : •
« Diex li volt ». Dieu le veut !... J
A ce moment, un domestique ouvrit la porte. ,
— Madame la comtesse est servie, dit-il.
La sallo à manger était illuminée comme aux

plus grands jours ; lon avait mis des f̂leurs sur lai
table.

M. de Rochebrune, revenu tout à fait à la sanlô*
depuis que la paix lui avait rendu son fils, était en^
train de raconter l'histoire de M"»» du Treilh à
Jacqueline de Saint-Géry, quand les jeunes gens et-
leur mère descendirent à la salle à manger.

— Comprenez-vous maintenant , ma cousine,,
pourquoi je déteste autant certaines soirées et cer-?^
tains bals ? lui dit à mi-voix la comtesse.

— C'était bien la peine de me faire jouer un rôle
si ridicule vis-à-vis de cet affreux Prussien, remar-qua

la baronne, assez mécontente de n'avoir pas
même soupçonné ce mystère. — 11 eûl élé beaû>^^
coup plus simple de me révéler tout de suite vdéj
projets.

— Mes projets? Je n'en avais point, reprit vive-*

justice. Lo Président parut fort surpris. l ï
affirma au général Vinoy qu'il était absolu-';
ment opposé à son remplacement, qu'il avaits
pour lui la plusgrande estime et que legrand S
chancelier pouvait être tranquille.

» Ceci se passait le mardi. Le lendemain, •
M . Dussaud, ce môme chef de cabinet qui^
avait déjà écrit au général Vinoy de la part]
du ministre, se présentait au palais de la:
Légion-d'Honneur. « Il venait, disait-il, de-1
mander, au nom de M. Cazol, que legrand
chancelier voulût bien permettre qu'on mît
à la suite du décret: dont l a démission est
acceptée.

» — Quel décret? s'écria le général V i -noy.

» Le jeune secrétaire ne savait que dire ;
enfin i l fit comprendre qu'il s'agissait du dé-cret

pour le remplacement du grand chan-celier.

» Lo général Vinoy, indigné, se leva : —
Veuillez dire au garde des sceaux que le gé-néral

Vinoy ne donnera jamais sa démission.
Qu'on me révoque I

» Lorsque M. Dussaud fut parti, le géné-ral
Vinoy se fit conduire à la présidence. M .

Grévy n'élail pas à l'Elysée. Le grand chan-celier
fut reçu par le général Piltié, qu'il

connaît depuis longtemps et auquel i l flt
part de la singulière demande qu'on venait
de lui adresser. Le général Piltié promit
d'en rendre compte au Président et de faire
connaître sa réponse le soir même au géné-ral

Vinoy.
» N'ayant rien reçu du général Piltié, ni

le soir, ni le lendemain, le général Vinoy
chargea le général Durand de Villers, se-crétaire

général de la grande chancellerie,
d'aller à l'Elysée voir M. Grévy pour savoir
à quoi s'en tenir et ce que signifiaient toutes
ces contradictions.

» M . Grévy se répandit en lamentations
sur les difficullés de sa situation. Il répéta'V
qu'il aimait beaucoup le général Vinoy,;
mais qu'il ne faisait pas comme Président ?
tout ce qu'il voulait el que sa position était ,
bien pénible. Du reste, ajoula-t-il, rien n'esi
encore terminé. On doit me reparler de cette
affaire samedi.

ment M"' de Rochebrune.
Bien que désirant avec ardeur établir Alice du

Treilh, je n'étais pas certaine alors que Paul pût
éprouver pour elle une affection suffisante, unej;
sympathie durable ; je ne pouvais pas supposer'
surtout que ma seconde fille pousserait le dévoue-ment

envers Paul jusqu'à l'héroïsme dont elle a ;
fait preuve.
Maintenant je n'ai rien à craindre pour l'avenir

je suis sûre qu'ils se connaissent assez... et beau->s
coup mieux quo dans lo monde, ajouta-t-elle, en,;,
regardant Jacqueline. ,ii
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La comtesse de Rochebrune ne s'est pas trompée
dans ses prévisions.
Depuis leur union, Alice el Paul, malgré la lon-gue
connaissance qu'ils avaieni faite l'un de l'autre^*

apprennent tous les jours à s'aimer davantage
encore. ,

JACQUES DE FONTSKEUE.

FIN. • . ^ ....::a ,.,



» Notons ici que M.GnWy ne dit pas un
mol au gihiérol Durand de Viliers do son
remplacem.ent qui devait suivre immédiate-ment

celui du grand cliancelier.
» Le général Vinoy. voulant âtro complè-tement

édifié sur la situation, se rendit chez
le président du conseil. M. de Freycinet se
tint dans les généralités et répéta quo la
question serait traitée, le samedi, en conseil
des ministres. On sait Io reste.

» Ajoutons que le général Vinoy. s'est
bien vite remis du coup qui l'alteignaii. Il a
donné aussitôt des ordres pour qu'on lui
cherche un logement, el, dans la semaine,
il aura quitté co palais de la Légion-d'Hon-neur

reconstruit par ses soins. Mais, s'il se
console de son sort, i l est profondément nt-
feclé d'avoir entraîné dans sa disgrâce le gé-néral

Durand de Viliers. C'est là sa véritable
douleur.

R Nous allions oublier un détail bien
amusant, et qui peut servir de mot de la
On.

» Dans sa conversation avec le général
Durand de Viliers, M. Grévy lui dit en par-lant

du décret :
» — Esl-ce qu'on ne pourrait pas mettre :

« En remplacement du général Vinoy, nom-mé
grand chancelier honoraire'^ »
» Le secrétaire général de la grande-

chancellerie fil comprendre au Président de
la République que }a Légion-d'Honneur n'a-vait

jamais eu et ne pouvait avoir de grand-
chancelier honoraire. »

Réunion de la rue d'Arras.

La réunion des étudiants, convoquée pour
protester contre l'arreslalion d'Hartmann, a
eu lieu avant-hier, rue d'Arras.

Il paraît qu'elle a élé assez tumultueuse
et que des jeunes gens courageux outfait en-tendre

des paroles dures contre les assas-sins
et les perturbateurs. Aussi les feuilles

radicales ne sont pas contentes, et, selon
l'usage, elles accusent du tumulte les
« agents provocateurs ».
Voici le récit du Mot d ' O r d r e :

« Une réunion d'éludianls devait être te-nue
salle des Ecoles, rue d'Arras, pour pro-poser
à la signature des personnes y assis-tant

une adresse demandant la mise en l i -berté
du citoyen Hartmann, rif)

» Il était visible, d'après ce qu'en di-saient
les feuilles réactionnaires el opportu-nistes,
que celle réunion ne laissait pas que

d'inquiéter vivement les ennemis de la Ré-publique.
Aussi ces derniers ont-ils appelé à

la rescousse tous les amis — salariés ou
non — pour discréditer, dans l'opinion pu-
blique> la réunion en question.

» Par mesure de prudence, une brigade
de gardiens de la paix, sous les ordres de
M. Brisseau, commissaire de police, chargé
du service politique, stationnait au dehors.

» Intérieurement, i l y avait des agents
provocateurs appartenant à tous les servi-ces:

stireté générale, préfecture de police,
agents de toutes les monarchies — et notam-ment

du gouvernement russe.
» Il est dès lors inutile, fastidieux de dire

que le tumulte a été systématiquement orga-nisé,
et que tout a été tenté pour donner à

la réunion un caractère d'inlolérance et d'il-légalité.

» Un premier bureau composé des or-ganisateurs
de la réunion s'est retiré; aveo

lui la vaillante jeunesse des écoles, si dé-vouée
aux idées démocratiques et généreu-ses,

a quitté la salle.
» Nous n'avons donc pas à rendre compte

de la fin de la réunion. En dépit des efforls
de Blanqui, toujours au poste de combat,
cela n'a été qu'un brouhaha général conduit
pardes énergumènes écervelés, ou par de«
slipendiaires de la Préfecture.

» Il nous reste cependant à remercier,
avec Blanqui, les organisateurs de la réu-nion,

et qu'à leur dire que le régime des
casse-tête ne saurait être éternel. »

Le Mot d ' O r d r e , pour être complet, devrait
ajouter qu'on a hurlé la M a r s e i l l a i s e , qu'on
a crié: V i v e l a Sociale\ Vive l a C o m m u n e l

Ce que ne disent pas les feuilles radica-les,
que le président, M. Camescasse, voyant

les portes forcées par des gens qui n'étaient
pas étudiants, a prononcé « la dissolujion
de la réunion » ; — c'est qu'à ce mojtrêht-là,
un compère a proposé tout à coup la prési-dence

de Blanqui, lequel se trouvait juste-ment
(par hasard, sans doute I) chez le mar-chand
de vin d'eu face ; — c'est qu'avec la

présidence de Blanqui, la réunion n'a plus

élé qu'un désordre sans nom, oti tout le
monde criait à la fois.ot où l'on ne pouvait
s'entendre.

Un jeune homme, M. Pestour, a pu ce-pendant
prononcer quelques paroles coura-geuses.
Nous empruntons ce récit au G a u -

lois :

<i M. Pestour est un jeune homme de
vingt à vingt-deux ans, à moustaches nais-santes.

Il parvient à se faire entendre:
« Vous voulez donner votre avis sur le cas

» de l'étudiant Harlmann , s'écrie-t-il vi-
» goureusemént. D'abord, Harlmann n'est
» pas un jeune homme, comme on l'a dit,
» puisqu'il a trente-cinq à quarante ans, el
» par conséquent ce n'est pas un étudiant.
» Hartmann n'a pas commis un crime poli-
» tique en faisant sauter un train; i l n, se-
» Ion moi, commis un délit de droit com-
» mun ; ce n'est plus qu'un vulgaire crimi-
» nel. »

» Ces paroles sont couvertes do huées el
d'une bordée do sifflets; des énergumènes
escaladent l'estrade el veulent faire un mau-vais

parti à M. Pestour, qui ne leur échappe
qu'avec peine.

» Il est bon de diro, cependant, qu'une
certaine partie de l'assemblée approuve celle
appréciation hardie. Nous avons entendu un
étudiant s'écrier :

» — Mais alors on pourrait faire sauter
toute la Russie sous prétexte d'atteindre le
czar !

» Deux autres orateurs prennent la parole,
soutenant Hartmann et son crime ; un troi-sième

el dernier orateur, le citoyen Adhémar
Lecler, propose de faire signer la motion sui-vante

:
« Tous les étudiants réunis le 4" mars, au

» nombre do plus de 2 , 0 0 0 , à la salle des
» Ecoles de la rue d'Arras, protestent con-
» tre l'arrestation de leur camarade Hart-
» monn et demandent son élargissement im-
» médiat. »

» A ce moment, nouveau tumulte; l'es-trade
esl prise d'assaut, et on signe avec fu-reur
la pétition ci-dessus.

» Le goz s'éteint brusquement, et le floi
d'étudiants gagne la rue en chantant: les
uns la M a r s e i l l a i s e , et les autres en criant : :

» — Vive la Sociale I vive la Commune!
A bas les Jésuites i l!

» Blanqui est escorté jusqu'au fiacre
3 6 6 2 , qui se dirige vers le 26 de la rue
Linné, accompagné de bravos et de sifflets.

» Il est probable qu'une nouvelle réunion
aura lieu ces jours-ci. Sera-t-elle aussi gro-tesque?

Espérons-le. »

Ce que nous espérons, nous, c'est qu'il
n'y en aura plus. Car il est absolument hon-teux

qu'une affaire aussi grave et aussi déli-cate,
qui touche à nos relations avec l'étran-ger,
soit traitée ainsi au milieu d'un tumulte

de foire. Ce n'est point chez le marchand de
vin qu'on va se préparer à discuter; el si
tous y ont passé avec Blanqui, i l n'est point
étonnant que la réunion ait présenté l'aspect
d'une assemblée d'ivrognes.
Blanqui et ses assesseurs à la réunion de

la rue d'Arras vont êlre poursuivis.
L'inslruclion a été commencée hier.

(Ihronique générale.

S É N A T (séance du 2 mars). — M. Buffet
soutient l'amendement de M. Chesnelong,
tendant au maintien des juges mixtes. Le
jury mixte ne porte aucune alteinle au prin-cipe

de la collation des grades. *
Quels griefs peut-on invoquer contre les

jurys mixtes? Aucun, si ce n'est qu'ils onl
été institués pour protéger la liberté des
établissements libres.
M.Jules Simon répond: Si nous vou-lons

un jury exclusivement composé par
l'Etat, c'est que ce genre de jury nous paraît
lo seul qui puisse suffisamment sauvegarder»
les droits de l'Etat : la liberté de l'enseigne-ment

n'a rien à voir dans cette question.
L'amendemenl de M.Chesnelong est re-j

poussé par 172 voix contre 103, sur 2 7 5 vo-j
tants. •

L'article 1"de la loi conférant la colla-tion
des grades à l'Etat esl adopté à une im-mense

majorité.

* *
Le tribunal de commerce de la Seine a dé-claré,

pendant le mois de février, U 6 failli-tes
qui, ajoutées aux 133 du mois de janvier,

donnent, pour les deux premiers mois de
l'an de grâce 4 880, uu total de 278 faillites.
C'est un sssez gros chiffre.

Nous lisons dans les Tablelles d'un Specta'
teur:

« Parmi les nouveaux receveurs des finan-ces
dont la nomination o paru au J o u r n al

officiel, il y en a trente-sept qui sont hors
d'état de fournir le caulionnement réglemen-taire.

» Pour obvier à cel inconvénient, on an-nonce
la formation d'une Société anonyme

qui aura pour dénomination ; la Caisse des
cautionnements. Celle caisse aura donc pour
but de prêter au nouveau perîionnel do l'ad-ministration

des finances de quoi fournir à
l'Elat le caulionnement exigé par les lois et
règlements sur \t\ complabililé publique.

» Aux termesdes statuts, les emprunteurs
des nouvelles couches, trésoriers, receveurs
ou percepteurs, paieront un intérêt annuel
de 5 0/0 à la Caisse, plus 1 5 pour cent
(15 0/0) des bénéfices nets do l'exploitation.

» Enfin, le conseil d'ndminislration de la
Caisse aura le droit de désigner les fondés
de pouvoirs ou commis principaux des re-ceveurs

ou percepteurs.
» On assure que cette nouvello forme géné-rale

des revenus publics n pour principaux
commanditaires deux hauls personnages
très-influents dans "e gouvernement actuel.»

La commission sénatoriale chargée d'exa-miner
la loi sur renseignement supérieur

s'esl réunie pour prendre conniiissance de
diverses pétitions tendant au rejet de l'ar-ticle

7 , et signées par d'anciens membres de
l'Assemblée nationale.

Il a élé décidé qu'aucun rapport ne serait
présenté ou Sénat, mais que ces pélitions
seraient communiquées à M. le ministre de
l'inslruclion publique.

* *
Nous avons parlé des lettres de menaces

adressées à M. Cazol, ministre de la justice,
ou à d'autres personnages du gouverne-menl.

Nous trouvons à ce sujet dans les
feuilles radicales la lettre suivante, datée du
29 février :

« Monsieur le rédacteur, '
» Le 5oZeti d'hier pubUe la nouvelle sui-vante

:
« Aujourd'hui, dans les couloirs de la

» Chambre, on affirmait que M. Cazot, mi-
» nistre de la justice, avait reçu des let-
» Ires anonymes le menaçant de mort pour
» le cas oti il conclurait pour l'extradition
» d'Hartmann. » ,

» Le groupe de réfugiés qui a pris l'ini-jj
tialive de toutes les démarches faites jus-qu'ici

par des Russes, en faveur du détenu,
me prie d'informer de sa part les principaux
journaux de Paris qui ont combattu toute
idée d'extradition, que non-seulement les
amis du détenu sont péniblement afTectés
par ce fait, s'il a véritablement eu lieu ; noo-j
seulement la logique la plus simple les pous-serait

à rester élrangers à des menaces ab-surdes,
qui ne peuvent que nuire au déte-nu

; mais qu'ils ne sont pas bien loin de-
supposer qu'un incident pareil, qui soulè-verait

l'opinion contre le détenu et ses amis,
ferait parfaitement le jeu des agents du gou-vernement

russe et de la presse réaction-naire,
qui soutient la demande d'extradi-tion.

,
» Agréez, etc.

; » PIERRE LAVROFF. » ^

Nous no publions, bien entendu, celte
letlre qu'à titre Ciqfp/ipatioq,., ,,

R U S S I E . — Saint-Pétersbourg , 2 mars,
midi.—Ce matin, à dix heures, en présence
des députations, des troupes et d'une foule'
immense, l'empereur a paru sur le balcon
du f'alais-d'Hiver, où i l est resté pendanti
une demi-heure. !
L'empereur a été salué par des acclama-tions

enthousiastes. Les musiquesmilitaires
. ont joué l'air national ; des salves d'arlillerie;
ont été tirées.

La ville est pavoisée. .
Le réceptions officielles commencent.

— Le J o u r n a l officiel de l'empire publie)
une lettre de l'empereur Guillaume, contre-signée

Bismark , exprimant son amitié pour

le Cznr et priant Dieu de lai con,
temps la vio pour le bonheur d e i ? ' ' 'oti,

ALLEMAGNE. — Rorli
P«"P1Ï

Roichslog, le maréchal" do' M r̂ J " " ^ ' i
la loi ayant pour objet d ' a u ^ r l l ^ ^ . ^ O
Il a

iayantpourobjeld'augm' ,
l i a soutenu que c'était u T i ? ' ' < î
l'Allomagne d'avoir une àrm tSCi
garantir la paix. ^® ôrle p^J

' l f o i 8 n e d e >

en

L'Italia irredenta,
Nous recevons communication doi

clamalion suivante, qui témoi»»,. ^
faits, do l'autre côté des „.pos, po»,
lopper lo mouvement révolutionnaire
veur de l ' I l a l i a i r r e d e n t a :

« Frères,

» Vous qui avez baigné les charnn»,,
patrie du sang des patriotes pour cim
l'unilé italienne ; vous qu i , sur les ch'*^
do Magenta ol de Solférino, avez efifacT'*'''*
votre sang la honte de la tyrannie îi^'*'
gère; vous qui avez sacrifié vos fils
terre lointaine de Crimée, où il s'agiss!'[''
défendre les droits.sucrés d'un peuple «
que, vous êtes aujourd'hui insultés nn.,!"

franger qui vous appelle lâches, atobiii.,
ingrats, et qui ajoute que l'unilé itaii"J'
est, non pas voiro oeuvre, mais calle ?
grandes puissances ; que , dans l'assetiihu
desgouTernemenls européens, vos

••' mneispèpsaernst imd'apulecucnouprlooiidsise; àquveouvsouysacêsotsenesos«iir?"I
que vous êtes ridicules enfin de demander'
à chaque ébranlement de l'Europe, un'
compensation territoriale , sans autre
que celui d'êlre une nation révolulionnain
tenant l'Europe dans de continuelles an.
goisses et, par suile, dans de perpétuels ar.
mements de guerre.

» Italiens! votre crime est de vouloir cj
qui est à vous, de désirer affranchir du sir.
vage vos frères qui vivent, sur les rivesil«
l'Adriatique , dans les serres d'un aigle ra-
pace.

» Infamie!... Elle ne fut pas atûbitleuse,
la Prusse , lorsqu'elle enleva à la France
l'Alsace et la Lorrairïe ? Elle ne fut pas am-bitieuse,

l'Angleterre, en s'eroparant de l'tls
de Chypre ? Elle n'avait pas élé ambitieuse,
la France , en arracbanl à l'Italie Nice élit
Savoie? Elle ne fut et elle n'est pas ambi-tieuse,

la Russie, q u i , depuis un demi^ '
siècle, met en feu l'Europe entièrepoiirss
rendre maîtresse de la capitale de l'empire
ottoman? Enfin, elle n'est pas ambitieuse,
l'Autriche, qui, n'ayant rien demandé dans
la guerre d'Orient, s'esl mise en pcssession
de la Bosnie et de rHerz(^govine?,.. Ahl .
oui, en vérité, c'est l'Italie qui bouleverse |
l'Europe; c'est l'Italie qui estambiliei)se,
parce qu'elle réclame un lambeau déterre
italienne. .V>h

» Et on nous appelle ingrats !...
» Mais envers qui avons-nous été ingrats;

C'est peut-être envers l'Angleterre, qui nom
aida souterrainement coniro les Bourbons
dans notre révolution? Allons donc) I/Ai-
gleterre o'a-t-elle pas été soutenue par W
Italiens dans la guerre de Crimée?...
être est-ce envers la Prusse, qui, sans rien
tenter, ne s'opposa pas à l'occupation
Rome? Mais c'était là un bien léger désa-grément

pour le nouvel empire d'Allema-gne
auquel l'Italie avait fait le plus g"»"

sacrifice, celui de son propre honneur, e
ne donnant pas à la France l'appui qui'
avait élé promis... Sera-ce donc «n^®",
France, qui combattit à nos côtés con"
l'ennemi commun? Mais l'Italie na-'-J
pas chèrement payé les services de c ^
nation par le sacrifice de Nice et
Savoie ? Il ne restait plus qu'à demander
nous devons aussi de la reconnaissa»
notre ennemie barbare et séculaire, i *
chell!

» Allons donc! Arrière la prudence
rière la poUtique d'attente 1 La honle ^
moqueries ont comblé la mesure !
serons pas sauvages comme les yj,
russes, qui combattent contre l^""^* o,es
rain el menacent leur patrie. Nous soi»^^^
avec notre souverain aimé , avec la j
roi galant homme , et nous ne vaea&c'i
pas nos frères. Mais nous porterons la
lafion nihiliste sur le sol de l'enneH»:
nous y resterons jusqu'à ce que la derni"^
motte de terre italienne soit reslifuÊ«
1 ItaUe. Nos dernières paroles seront :
l ' I t a l i e non rachelêel ( V i v a l ' I l a l i a irredef'
>m le l i o i l Vive G a r i b a l d i l E'"O'f.^,He "
peau portera cette devise écrite en lelire'
«ang :



G i u r o salvar l ' I l a l i a irredenta
0 dal nemico la m i a vita spenta.

» (Je jure de sauver l'Kalie non rachetée
ou de perdre la vie «ous les coups de l'en-nemi.)

» LE COMITÉ LOMBARD.

» Février 1880, »

aurait le droit de l'appliquer à son éclairage î
public sans que M. Slears puisse prétendre *

. i . M S m M e m n i M , . »

11, le ministre de la guerre vient de pres-crire
d'accorder, à parlir du 1" mars, des

permissions de 30 jours renouvelables jus-qu'au
30 avril. Ces permissions seront ac-cordées
de manière à ce que le chiffre des

hommes en congé ou permission à divers ti-tres
soil de 8 0/0 de l'effeclit de chaque corps

de Iroupe.
Les permissions accordées en vertu de la

circulaire du 24 février seront délivrées de
préférence aux hommes qui, servant comme
engagés volontaires, comptent aujourd'hui
la plus de temps de présence sous les dra-peaux,

ou bien à ceux qui, ayant deux an-nées
de présence sous les drapeaux, justifie-ront
d'une situation d.e famille particulière-ment
digne d'intérêt.

Les sous-officiers et les caporaux ou bri-gadiers
seront admis à y participer, à la

condition de ne pas compromeltre l'instruc-tion
à donner aux jeunes soldais de la classe

del 878 el aux engagés conditionnels d'un
an.

Tous les journauxconfirmenlla nouvelle,
que nous avons donnée d'après les Tablettes
d'un Spectateur, qu'une circulaire vient d'être
adressée par le ministre de la guerre à lous
les commandants de corps d'armée, géné-raux

de division et de brigade, en vue de
faire préparer le renvoi dans leurs foyers
des hommes ayant plus de trois ans et qua-tre

mois de service. La circulaire ne fait
d'exception que pour ceux dont, par des
circonstances quelconques, l'inslruction mi-litaire

serait insuffisante.

C l i r o î l i p e l o c a l e e l de FOu e s l ^

Nous avons annoncé , il y a quelques
jours, que M. Stears avait soumis au Conseil
municipal une proposition" de prorogation
de son traité. Nous avons reçu copie de celte
proposition que nous mettons sous les yeux
de nos lecteurs : *

« M. Stears demande une concession de
50 années dans laquelle seraient comprises
les 9 années restant à courir, ce qui ferait
une prorogation do 41 années.

» U demande en outre à ce que les char-bons
et tous matériaux servant à la fabrica-tion
du gaz soient exempts de droits d'oc-troi
; mais i l paierait les droits sur le coke

provenant de sa fabrication et destiné à êlre
vendu.

» En retour, M. Stears offre de réduire
immédiatement le prix du gaz, pour les par-ticuliers,

à 30 centimes le mètre cube, et
pour tous les élabUssements municipaux à
20 centimes.

?' » Il offre, en outre, de faire chaque
année, à ses frais, 500 mètres de canalisation
à la volonté de l'administraUonmunicipale,

i » M. Slears propose d'augmenter l'é-clairage
public de 40 becs; savoir : 20 lan-ternes

brûlant jusqu'à minuit et 20 lanternes
brûlant toute la nuil ; p l u s 6 lanternes, modèle
de la rue d u Qualre-Seplembre, qui seraient
placées sur les points indiqués par l'admi-nistration

municipale ; le tout sans que le
prix payé actuellement par la Ville pour son

; éclairage public soit augmenté,
i, » Enfin, en cas de découverle d'un mode
I d'éclairage préférable à l'éclairage par le gaz
\ extrait de la houille, M. Stears serait mis en
f demeure de l'employer. Si l'administration
etlui ne pouvaient s'entendre à ce sujet, pour
quelque cause <jue ce soit, même par suite

. de brevet donl jouirait le détenteur du nou-veau
système et qui mettrait M. Slears dans

l'impuissance de l'exploiter , elle se réserve
le droit de concéder, à tout autre, toute au-torisation

nécessaire pour l'établissement
du nouveau système d'éclsirage, sans être
tenu à aucune indemnité envers M. Stears;
mais celui-ci aurait toujours le droit de
conserver son exploitation pour les par-ticuliers.

* Dans le cas où la Ville serait amenée à
concéder un nouveau mode d'éclairage, elle

A côté d u ' ï t i é à t r c.
Où vns-lu donc si vile? parle-moi donc

• un peu. Et Jules, comment va-l-il ?
Un peu mieux, merci ; mais je veux

'aller lout de suite, je dois avoir du bouillon
au Bureau, et j'ai peur qu'il soil fermé.

C'esl vrai, i l est bientôt l'heure ; mais,
dis-donc, lu sais?...

— Quoi ! - .
— Le Bureau ;*
— Quoi donc ?
— Tu ne sais pas ?... -

f Non. ^»«*a}'_ •••••'^'^
— Eh bien, elles sont renvoyées. _ |

~ — Qui ? if
~ Les Soeurs.

; —Les Soeurs sont renvoyées? •
- - Oui, ma chère, el le 1" juillet elles no

seront plus là.
— Mais qui a jamais pu faire cela ?
—Qui a fait cela! est-ce que tu en dou-tes?

Eh bien, c'est ceux qui ne veulent plus
de processions ni de cornelles. A propos,
puisqu'on est là, si tu avais été au théâtre
l'autre jour, tu aurais vu la figure qu'ils font
ceux qui ne veulent pas de processions. Il y
en avait une dans la J u i v e , ils n'ont pos pu
la défendre; ils l'ont vue, la procession; mais
si tu avais vu quelle lête ils faisaient ! On
aurait diî que ça lour donnait la fièvre ,
rien que d'en voir une en représentation.

— Mais quel mol que ça leur fait, les cor-nettes
des bonnes Soeurs ?

— Ce que ça leur fail ? Tu ne sais donc
pas ? J:

— Quoi?
— Tiens, je vaste parler entre nous, coeur

à coeur. Tu sais bien... la chose... là-bas...
de la rue...

— Oui, j'y suis. ' j
— Eh bien 1 elle venait, tu.sais, uu Bu-reau

avec nous l'année dernière ; elle avait
'tous les jours de quoi soigner son homme
malade et nourrir ses enfants. Eh bien 1 elle
ne veut plus de bonnes Soeurs à présent
parce qu'elle n'en a plus besoin ; elle esl
comme son homme, et quand je la vois, ça
me fait mal ; j'ai quasi peur qu'elle me
balle parce que je vas encore chez le^ bon-nes

Soeurs.
~ Que c'esl bien ça ! il y en a comme ça :

tant qu'ils ont besoin de quelque chose, ils
demandent ; et puis, quand ils onl de quoi,
ils tueraient bien ceux qui leur onl donné.
C'aurait de quoi décourager ; mais c'esl de
si bonnes personnes qu'il y a au Bureau 1

— Eh bien, ma chère, c'est justement
comme cela pour ceux qui renvoient le Bu-reau

et les Soeurs. Tiens, je le parle encore
coeur à coeur, faudra pas le dire, parce que,
quand le Bureau sera fermé, ils pourraient
bien ne rien me donner à la mairie; et pour-tant,

j'ai grand besoin, oh ma chère, il
n'y a si guère de travail et toul est si hors
prix... Eh bien, pour t'en revenir, lu sais,
pendant la guerre, i l y avait bien des misè-res.

Eh bien, l'ambulance de la rue Beaure-paire,
c'est le Bureau qui l'a fait marcher;

c'est les Soeurs qui ont donné tout ce qu'il
fallait, excepté la maison, c'esl vrai, mais
qu'est-ce que c'esl qu'une maison toute
seule quand on est bien malade? Eh bien,
ceux qui onl vu cela, ceux qui le savent bien,
car ils n'ont guère dépensé pour nos pauvres
chéris malades , ils veulent jîhasser les
Soeurs: c'est eux qui veulent déîaire le Bu-reau.

— Basil tu te moques. Comment, M.
(1) aurait le coeur de les chasser !

— Oui, ma chère, il l'a, le coeur, si tu ap-pelles
cela du coeur ; et c'esl lui qui est le

plus acharné, c'est lui qui entraîne les au-tres.
Mais s'il n'y avait encore que lui !

— Comment 1 il y en a d'aulres ! I l esl
vrai qu'il y en a d'autres d'aussi riches que
lui ou à peu près qui n'ont pas besoin des
bonnes Soeurs, et qui, à cause de ça, croient
qu'il n'en faul plus ; mais ce n'est pas au
moins M. (1) qui est là-dedans?

— Eh bien, ma chère, tu le trompes,
c'est justement lui qui vient après l'autre.

— Ah ! c'esl trop fort ! lui qui n'osait pas
aller voir..., lui qui laissait

— Oui, ma chère, oui ; lui qui a envoyé
là-haut une bonne Soeur pour savoir com-ment

ils souffraient ; eh bien, i l les renvoie
aujourd'hui. Ah I il croit sans doute qu'il
n'y aura plus jamais de variole; mais ils ont
beau dire, tout ce qu'ils en sont, le bon Dieu

(1) Nous croyons devoir supprimer les noms propres.
. (Note d» la rédactitn.)

est plus fort qu'eux, et il pourrait bien leur
faire voir que les bonnes Soeurs sonl plus
utiles et plus avantageuses quo les gardes-
malades qu'ils onl affichées à la mairie. C'est-
il l a . . . [encore un nom propre), par exemple, qui
viendrait nous faire chez nous ce que font
les bonnes Soeurs. Tiens, je ne sais pas ,
mais je crois que lo bon Dieu va bientôt en
finir avec eux. Us ne veulent plus de lui, ils
ne veulent plus de religieuses, ils veulent les
poster de la ville comme des chiens qui font
du mal; mais le bon Dieu,à son tour, pour-rait

bien lesmeliro à la porte plus tôt qu'ils
ne voudraient. Voilà les élections qui ap-prochent,

et il se pourrait bien quêtons
ceux qui font lanl de peine au pauvre
monde...
fc • _ Mais je ne peux pas en revenir : quoi !
tous les deux [ici elle répéta les noms] ils pos-tent

les bonnes Soeurs 1
— Oui, el si lu ne me crois pas, tu n'as

qu'à demander ce qui a été fail à la mairie.^
C'est pour le 1""" juillet de celte année.

— Le 1" juillet ? Oh bien, alors, ça va
peut-être changer !

— Changer ? oh I si c'était possible, quel
bonheur I Mais non, ils sont comme des en-ragés

: ils renvoient les Soeurs du Bureau ;
bientôt ils sont capables

— Tu crois qu'ils feraient quelque chose
de plus ?

— Ça t'étonnerait ?
•— Oui, ça m'étonnerait ; < mais, si ça en

vient là, c'esl pour le coup qu'on pourra
dire qu'ils ne sonl que.... [Ici elle prononça
plusieurs adjectifs très-caractéristiques, souhaita
une bonne santé à sa vieille connaissance et a l la
une fois encore chercher au Bureau un secours et
une consolation.] E. R.

,•'(
Le B u l l e t i n de l'Instruction primaire men-tionne

la morl de deux instituteurs pu-blics.
.

M. Courtigné, ancien insliluleur com-munal
du faubourg Saint-Michel, à An -gers,

esl mort le 18janvier, âgé seulement
de 33 ans. Il avait e'té successivement
instituteur aux Rairies, à Candé, à Lon-gue

et à Angers. En 1871, i l avait été
récompensé d'une mention honorable et, ^
en 1876, d'une médaille de bronze. Î
Lundi 8 février, la ville de Chemillé,

en deuil, conduisait à sa dernière de-meure
son instituteur, M. Le Sève, direc-teur

de son école communale depuis 23
ans. M. Le Sève, en classe, au milieu de
ses élèves, avait été foudroyé par une
apoplexie, le samedi à irois heures du
soir, et i l expirait, le même jour, à 7
heures.
Élève de l'École normale de 1839 à

1841, il fut d'abord instituteur au Cou-
dray-Macouard , puis, en 1858, à Che-millé.

Après avoir obtenu les récompenses
honorifiques accordées aux instituteurs
les plus mérilanls: mention honorable,
médaille de bronze et médaille d'argent,
ilreçut, en 1870, les palmes académiques,
el, en 1877, les palmes d'officier de l'Ins-truction

publique, récompenses et dis-tinction
bien légitimes et bien laborieu-sement
méritées. M. Le Sève, instituteur

d'élile, était en même temps un homme
de coeur et un digne père de famille ; non
content d'élever el de bien établir trois
enfants qui faisaient sa joie, i l prit soin
de trois autres enfants de sa soeur, restée
veuve, jeune et sans fortune, et les plaça
dans des positions honorables. itti-

t Une dépêche de Paris annonçait hier que
la Cour de cassation a prononcé la dé-chéance

de M. Nourry, juge suppléant à
Niort, qui s'était fait honneur d'avoir pris
part aux manifestations royalistes du 29
septembre. - i

M. Desanges, maire de Saint-Nazaire, a'
adressé, jeudi, sa démission à M. le préfet. ]

On lit dans l'Echo de Paimbauf: •
Voici un fait assez rare, que nous sommes:

heureux d'enregistrer: '
La maison d'arrêt de l'arrondissement de

Paimboeuf a élé, dans le cours de cette se-,
maine, sans posséder un seul détenu. >!

_____ -j''»<l
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VÉcho Saumurois commencerai
demain la publication en feuilletoni
d'une oeuvre pleine d'intérêt inti-tulée

: IAC^ Docteur «ïacqneis
Ilervey, due à la plume élé-gante

de M. A R M A N D L A P O I N T E .

BULLETIN FINANCIER.
Paris, le 2 mars.

Malgré l'aboudance des capitaux et l'avilissement
du taux dos reports, les cours onl encore été forlo-
ment déprimés. On continue h propager des bruits
alarmants en ce qui concerne la situation générale
de l'Europe ; mais l'opinion n'a pas à s'en inquié-ter
; il n'y a là quo des manoeuvres de Bourse. Le

inouvetnenl do reprise ne saurait plus guère se faire
attendre.

Lo 3 0/0 cote 82.22; le 5 0/0 esl à 116.15;-
l'amortissable à 83.90. f
Nous laissons l'Italien h 81.20 ; l'obligation égyp-tienne

cote 285.50; los fonds russes subissent en-core
do violentes secousses. On traite le 5 0/0

1877 à 89.40; Hongrois très-faible & 255.
Un groupe de spéculateurs s'est attaqué aux ac-tions

du Crédit foncier.
Les nouvelles obligations communales, offertes

au public au prix de 485 francs, s'enlèvent rapide-ment
aux guichets de la Société el à ceux des rece-veurs
généraux et parliculiers.

Les chemins de fer conservent une fermeté re-lative.
Nord, 1,491.25; Orléans, 1,180; Lyon,

1,180.
Transactions très-calmes sur les valeurs indus-trielles.

Omnibus, 1,270 ; Suez, 795.
Les obligations à lois de la Ville de Paris onl une

très-bonne altitude.

Voici le sommaire du dernier numéro de
l'Univers illustré :

TEXTE : Courrier de Paris, par Gérôme. — Bul-letin,
par X. Dachères.—Attentat contre l'empereur

de Russie, par A. Brunei.— Théâtres, par Damon.
— Le nouveau Lycée de Bordeaux, par L. M.—
Revue scientifique, par E. Decaisne. — Vénus et
Mars, par X . Dachères. — Courrier du Palais, par
Maître Guérin.—Les caves des Gilanos, à Grenade,
par A . Brunei.— Les Belles Amies de M. de T a i l e y -r
a n d , par M"» Mary Summer (suite). — Bulletin
financier.—Dona Estefana.-;- Courrier des Modes,
par M"»' Iza de Cérigny. — Échecs.

GRAVURES : Paris: réception au ministère des
Affaires étrangères, le 21 février. — Saint-Péters-bourg

: attentat contre S. M. l'empereur de Russie.
Explosion d'une mine au Palais d'Hiver. — Le
nouveau Lycée de Bordeaux. — Afghanistan : la
cavalerie anglaise du Punjaub chargeant les Ghazis
de Mohammed-Ian. — Vénus et Mars. — Touristes
visitant les caves des gitanes, à Grenade. — Le
cabinet de consultations de dona Estefana.— Ré-bus.

Abonnements : on an, 22 fr.; six mois, 11 fr, 50;
trois mois, 6 fr.
u Bureaux : rue Auber, 3, Paris.

rendues sans médecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Santé dite :

Di BÂMY, de Londres.
Guérissant les dyspepsies, gastrites, gastral-gies,

coiislipalions, glaires, vents, aigreurs, aci-dités,
piluiles, nausées, renvois, vomissements,

même en grossesse, diarrlu^e, dyssenterie, co-liques,
loux, asthme, élouffemenls, étourdisse-;

ments, oppression, congesiion, névrose, in-somnies
, mélancolie , faiblesse , èpuisemeni,

anémie, chlorose, tous désordres de la poilrine,
gorge , haleine, voix , des broacties, vessie, foie,
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang;
loule irrilation et toute odeur fiévreuse en se le-vant

ou après certains plats compromellanis :
oignon , ail, etc., ou boissons alcooliques, même
après le tabac. G'est en outre la nourrilure par
excellence qui, seule, suffit {)our assurer la
prospérilé des enfants. — 32 ans de succès,
100,000 cures, y compris celles de Madame la
duchesse de Castlestuarl, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhao, Lord Smart de
Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur-professeur
Dédé, elc.

N° 63,476 : M. le curé Comparet, de dix-huil
ans de dyspepsie, de gastralgie , de souffrances
de l'eslomac, des nerfs , faiblesse et sueurs noc-turnes.

Cure N- 99,625. - .Avignon, 18 avril 1876.
Que Dieu vous rende lout le bien que vous m'avez
fail. La Revalescière du Barry m'a guérie à l'âge
de 61 ans. — J'avais des oppressions les plus
terribles, à ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des
maux d'estomac jour el nuit et des insomnies
horribles. Contre loules ces angoisses, lous les
remèdes avaient échoué, la Revalescière m'en a
sauvé complétemenl. —BORREL , née Carbonnelly.j
rue du Balai, 11.
Cure N° 98,614 : Depuis des années je souffrais

de manque d'appélil, mauvaise digeslion , affec-,
lions de coeur, des reins et de la vessie, irrilalion;"
nerveuse et mélancolie; tous ces maux ont dis-paru

sous l'heureuse influence de voire divine
Revalescière. LÉON PBYCLKT, ftisliluleur à Cheys-
soux (Haute-Vienne). -
Quatre fois plus nourrissante que la viande,

elle éconoiiiise encore 50 fois son prix en méde-cines.
En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2kil., 4 fr.;

Ikil., 7 f r . ; 2 kil. 1/2, 16 fr.; 6 kil., 36 fr. ;
12 kil., 70 fr. — La Revalescière chocolalée, en
boîtes, aux mêmes prix. Elle rend appétit,
bonne digeslion el sommeil rafraîchissant aux
plus agités. — Envoi contre boa de posle.
Les boîles de 36 el 70 fr. f r a n c o . — Dépôt à
Saumur,COMMON, 23, rue Saint-Jean; GONDRANH;
BBSSON, successeur de TKXIKR; J. RUSSON, épi-cier,

quai de Limoges, et partout chez les bons
pharmaciens el épiciers. - Du BARRY el G" (limiledV
8 , rue Castiglione, Paris. '

(272)
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Etude de M- H B N R I - I Î R N E S T ARDOUIN,
avoué àBressuire.

Il sera procédé, le mardi vingt-
trois mars mil liuit cent quatre-vingt,
heure de midi, en l'audience des
criées du tribunal civil de première
instance de Bressuire, séant au Palais-
de-Juslico , k Bressuire,
En vertu d'une clause du cahier des

charges ci-après énoncée, et faute
par le sieur Pierre Bonnin père , pro-priétaire-

cultivateur, demeurant au
Bas-Genneton, commune de Genne-
ton , et par W^* Estelle Bonnin , sans
profession , demeurant au Bas-Genne-
ton , commune de Genneton , adjudi-cataires

, d'avoir justifié de l'acquit
des coHiditions exigibles de l'adjudi-cation

, ainsi qu'il résulte de deux
certificats délivrés par M' Charier,
notaire à Argenlon-le-Cliâleau, et
d'avoir satisfait au commandement qui
leur a été décerné par exploit de Séné-
chault, huissier àThouars, le onze
février mil huit cent quatre-vingt,
enregistré ;
Et en vertu de la loi ;
A la requête deM. Pierre-Henri

Bonnin, marchand de bois, demeu-
.rant à Rochefort, pour lequel domicile
est élu en l'étude de M* Henri-Ernest
Ardouin , avoué à Bressuire, exer-çant

près le tribunal civil de première
instance de Bressuire, lequel occupera
pour lui sur la présente poursuite ;

A LAREVENTE
Sur folle enchère ' '

D E S I M M E U B L ES
Dont l a désignation suit :

F R B U I E R L O T .

A u village du Bas-Genneton, commune
de Genneton.

Une maison, composée d'une cham-bre
d'habitation à cheminée , grenier

au-dessus, écurie en appentis der-rière
cette maison et deux toits ; à

droite, une autre écurie en appentis ;
à gauche de cette maison, four et
fournil; cour, aireaux, douve com-mune

avec M. Emile Bergeon ;
Une pièce de terre, en nature de

pré, autrefois en jardin ; le tout d'un
seul ensemble, contenant environ
seize ares ; formée de la réunion des
numéros soixante-douze, soixante-
treize et soixante-quatorze de la sec-tion

G du plan cadastral, et confron-tant
du levant à un chemin , du cou-chant
à M. Emile Bergeon, dumidi

encore à un chemin et du nord encore
à M. Emile Bergeon.

Sur la mise à prix de cinq cents
francs, ci 500 fr.

D E U X I È M E L O T .

A u village des Tiffaux, commune
de Genneton.

Une pièce de terre en labour, au-trefois
en pré, appelée l'Ouche-de-

la-Noue, contenant environ vingt-
quatre ares huit centiares, de forme '
triangulaire , numéro deux cent qua- ,
rante-huit, section C du plan cadas- '
tral, confrontant du couchant au che-min

des Tiffaux à la Frault, du lovant
el du midi à M-"' Auguste Jouffrault,
née Bergeon , portion de haie du bout
est k M°" Jouffrault, et du nord au
quatrième lot ci-après, haie dudit
quatrième lot, et àM""* Jouffrault,
haie du présent lot.

Sur la mise à prix dfl trois cents
francs, ci 300 fr.

T R O I S I È M E L O T .

A u village des Tiffaux, commune
de Genneton,

Un corps de bâtiments, compre-nant
: une chambre d'habitation à

cheminée et trois autres anciennes
chambres à cheminée , servant actuel-lement

d'écurie , cour et aireaux ;
Une pièce de lerre , de forme Irès-

irréguhère , dont partie est en culture

et le surplus en jardin , portant à la
matrice cadastrale le nom de l'Ouche-
du-Garroué , l'Ouchc-du-Jardin et le
Haut-Jardin ;

Une aulre pièce do terre, en nature
de jardin , de forme irrégulière, dans
laquelle est un four commun ;
Lo lout, d'un seul ensemble , con-tient

environ soixante-onze ares soi-xante-
quinze centiares, est porté au

plan cadastral sous les numéros deux
cent deux, deux cent trois p , deux
cent quatre, deux cent sept, deux
cent huit, deux cent neuf, deux cent
dix et deux cent quatorze do la sec-tion

C, el confronte à un cheminel
de toutes autres parts . î M"" Auguste
Jouffrault, née Bergeon . d'avec la-quelle

le présent lot est séparé par
des haies, donl partie avec fossés, et
qui appartiennent, soil à M"* Jouf-frault,

soit au présent lot, suivant
l'indication des lieux.

Sur la mise à prix de mille francs,
ci 1,000 fr.

Q U A T R I È M E L O T .

A u village des Tiffaux, commune de
Genneton.

Une pièce de terre en culture,
appelée l'Ouche, contenant environ
vingt-quatre.ares sept centiares, nu-méro

deux cent quarante-neuf, sec-
lion G du plan cadastral, confrontant
du nord à un chemin d'exploitation,
haie et fossés du présent, du midi au
deuxième lot ci-dessus, haie du pré-sent

quatrième lot sans fossé, du
levant à madame Auguste Jouffrault,
née Bergeon, haie et fossé du présent,
et du couchant au chemin des Tiffaux
à la Frault.
Sur la mise à prix de trois cents

francs, ci 300 fr.

C I N Q U I È M E L O T .

Commune de Passavant, canton de
V i h i e r s .

Une pièce de lerre plantée en vigne,
contenant quaianle*qualre ares envi-ron,

siluée près du village de la Salle,
confrontant du levant h SI. Boidron,
du Bourgneuf, du couchant àM. Re-
gnard, des Roches, du nord au che-min

de Passavant à Sainl-Pierre-à-
Champ etdu midi à Cornu ou son re-présentant.

Sur la mise à prix de trois cents
francs, ci 300 fr.

Les immeubles ci-dessus ont été
adjugés audit sieur Pierre Bonnin et
à mademoiselle Estelle Bonnin, savoir :
les premier, deuxième , troisième et
quatrième lois à mademoiselle Estelle
Bonnin et le .cinquième lot à Pierre
Bonnin, par procès-verbal d'adjudi-cation

reçu parM' Charier, notaire à
Argenton-le-Châleau, le cinq octobre
mil huit cent soixanle^dix-neuf, ledit
M* Charier commis à cet effet par
jugement contradictoirement rendu
par le Tribunal civil de première ins-tance

de Bressuire, en date du dix
juin mil huit cent soixante-dix-neiif,
entre M. Pierre-Marie Bonnin,majeur,
marchand de bois, demeurant à Ro-chefort,

rue Bagon, numéro un, ayant
pour avoué M°Henri-Ernest Ardouin,
soussigné, et 1° Pierre Bonnin, pro-priétaire,

demeurant au Bas-Genne-
lon, commune de Genneton; 2° ma-demoiselle

Estelle Bonnin, sans pro-fession,
demeurant au Bas-Genneton,

commune de Genneton, ayant pour
avoué M" Paul Barrion, exerçant près
le Tribunal, moyennant, savoir: le
premier lot, quatremille cent soixante
francs; le deuxième lot, moyennant
mille vingt francs ; le troisième loi,
moyennant trois mille francs ; le qua-trième

lot, moyennant neuf cents
francs ; et le cinquième lot, moyen-nant

deuxraillequatre-vingts francs.
Ladite revente, sur folle enchère,

se fera aux clauses et conditions insé-rées
dans le cahier des charges dressé

par M* Charier, notaire, et déposé
avec l'adjudication au greffe du Tri-bunal

civil do première instance de
Bressuire, et, en outre, ii la charge
des frais de folle enchère et sur les
mises à prix, ci-dessus proposées.
Fait et rédigé parM' Ardouin,

avoué poursuivant à Bressuire, lo
vingt-trois février mil huit cent quatre-
vingt.

ARDOUIN,
avoué. . <

Enregistré à Bressuire, le vingt-cinq
février mil huit cent quatre-vingt,
folio quarante-cinq , case deux. Reçu
un franc cinquante centimes et trente-
huit centimes pour décimes.
(94) PiQUOT.

Elude de M- MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

A L A M I A B L E ,

Avec cour et portion de jardin,
Située à Saumur, rue Saint-Nicolas,

;^»» îi et 1 6 ,
Comprise au cadastre sous les nu-méros

380, 380, 380 bis el 381 de la
section G , pour une contenance de
2 ares 85 centiares.
S'adresser, pour traiter, à M" M É -H

O U A S , notaire. , (81)

Etude de M* MÉHOUAS , notaire
à Saumur.

ADJUDICATION
VOLONTAIRE

Le tllmaiiciio S4mars, ISSO,
iV une itenre «8e relevée,

A Saumur, en l'élude et par le minis-tère
de M' M É H O U A S , notaire,

DES IMMEUBLES
' Ci-après désignés,

Situés commune de Saumur.
1» Une maison, rue du Pressoir-

Saint-Antoine , près l'oclroi do Nan-tilly
;

2" Cinq ares SO centiares de vigne,
au Clos-Bonnet, lieu dit la Grotte;

3° Cinq ares 50 centiares do vigne,,
au même lieu ;
4" Vingt-deux ares de vigne, aux

Marigrolies ;
S" Et deux caves , au Clos-Bonnet;
Le tout appartient àM.Fonlaiue-

Gigaull, ancien entrepreneur. '
S'adresser, soit à M» M É H O U A S , '

notaire , soit à M' B O U K A S S E A U , huis-sier.
(82) ,

Etude do M' GAUTIER, notaire à Sau--
mur, successeur de M» CLQUABD. ".

A L ' A M I A B L E,

UNE BELLE MAISON
Située à Saumur, rues des Païens

et du Petit-Versailles, !
Avec remise , écurie , cour et jar-din
, d'une superficie de 40 ares envi-ron.

UNE AUTRE MAISON
Située r u e des Païens,

Comprenant salon. salle àmanger,
vestibule , cuisine , cour ; au premier
étage, trois chambres à coucher et
grenier au-dessus.
S'adresser, pour traiter, à M* G A U -T

I E R , notaire. (57)

\}M m\m m i m "
nemi-sang;.

T a i l l e : 1 mètre 5 5 centimètres.
Se monte et s'attelle. Peut porter

un fort poids.
S'adresser au bureau du journal.

A VENDRE
J° UN BON PIANO CARRÉ en aca-jou
;

2' UNE VOITURE àquatre roues
genre Victoria , avec capote mobile. '
S'adresser au bureau du journal.

Vu par nous Maire de Sancaor, potir iégaligation de lasignature de M. Godol.
U 6 t e l - d e - V i l l e d e S a m i u r , l i < ' ^ -:.

Etude de M" P A U L TAUREAU, notaire
à Doué.

Après le décès de M"" D E S T A B E M O T H .

Le dimanche 7 mars courant, à
midi, il sera procédé, par ledit M"
Taureau, en la demeure de ladite
dame, à lavenle aux enchères des
meubles et objets mobiliers dépendant
de la succession de ladite dame.

Meubles de salon , de salle h man-ger
et de chambre à coucher, batterie

de cuisine, pendule, livres, baignoire,
bouteilles vides, etc., elc.

On pfiifra comptant, plus ^ 0/0.

0^ mmm EMPLOYÉ VENDEUR
chez mm. « K I S H A T ï r è v c s,
Nouveautés, à Saumur. (79)

A S P ^ G E ?

Chez M . D U B O I S , à F«rrai„,
prta; de 5 francs le cent.

Ce plant est de toute beauté A
(-raine est sortie d'Argenteuil. On
le voir chez lui avant l'arrachag,"

PUITS ÏORÉS
I

Ces PUITS peuvent se creusa (,
toutes saisons, dans les terrains î,i
luvion, sables et quelques luis,
Dans les caves, dans un esp

deux uièlres carrés, sans co
mettre la solidité de la maison.
S'adresser à M. G. CA1\R1|

pompier à La Menitré (Maine-et-Loi

M«i.on J.-P. LAROZE SeC'% Pharm»
2, R U E D E S L I O N S - S A I N T - P A U L , PARIS.

Sirop Laroze
D'É COR CE S D'ORANGES AM È R E S .

Ce Sirop, reconnu par touiî les médecins comme le tonique et
l'antispasmodique le plus efficace, est ordonné avec succès depuis
40 ans pour combattre :

Gastrites,
Gastralgies, n

Doolenrs et Crampes d'Estomac,

P R I X D U F L A C O N : 3 F R A N C S.

Digestions lentes,
Constipations opiniâtrM.

AU QUINQUINA, A LA P Y R È T H R E E TAU GAIAC

Itil'aillibles pour arrûlftr ou ])i'év(!i}ir la Carie, empêcher le
Ramollissement dos Gencives et calmer instantanément les
Douleurs ou Rages de dents.
ÉUXIH, leflacon,3ir. tt l fr. 50.—POUDRE, laDuiSe, 2 fr.; le flacon, lfr.2S._

OPIAT, le Pot, 1 fe. 50. ]

26, R u e N e u v e - d e s - P e t i t s - C h a m p s , 26
E T D A N S T O U T E S L E S B O N N E S P H A R M A C I E S B T PARFUMBKIBS
,st ! . . , : . ~ DU D É P A R T E M E N T .

DENTIFRICES D^DELABARHE
Eau Orientale—Poudre Orientale—Pâte Orientale

Tonifient les gencives, nrévlennent la forniallon du tartre et laissent
la bouche une sensation de fraîcheur très agréable.

Recommandée contre le déchaussement des dents et !e ramolUsscmenl mga

§èpôi : Ignace et 4t'<"ie"> «̂ a»* pbaaiacies et chez lespaifaf'^

Dépôt chez M. Henri F O U R K W R , 1 8 , rue du Puits-Neuf,^Sauimif'

V i e n t d e p a r a î t r e :

SA NATURE
SES PRINCIPAUX CARACTÈRES ETSA NÉCESSITÉ

^ Par m. l'abbé 1WIÉB8IT,
Chanoine honoraire de la cathédrale d'Angers, curé de Saint-Pï«"* j

de Saumur.
beau volume ln-8o. _ prix : O franc».

Se trouve chez D]ÈZÉ, l i b r a i r e à Saumr.

Saumur, imprimeri ede P. GODET.

Certifié par l'imprimeur iouttigné.


